
 

Nous vous remettrons lors de l’AGA du 9 juin une carte plastifiée résumant les principaux 
éléments du Code de vie du lac Xavier.  À l’endos une carthographie du lac illustrant 
l’entente de courtoisie pour une navigation responsable. 

 

En attendant, voici une réflexion sur notre logo. 

 

VIVRE EN HARMONIE 

 

Avec la nature 

Cela signifie le respect de sa beauté, la prise de conscience de sa fragilité et le désir de la transmettre sans 
dégâts aux générations futures. 

 

Avec l’environnement 

De bien comprendre le Code de vie, l’Entente de courtoisie et d’avoir le souci de l’application de ces 
principes par tous les habitants de ma résidence. 

 

Avec mes voisins 

D’avoir le souci de lui éviter les inconvénients des bruits causés par mon moteur et ma musique, ainsi que 
par mes lumières trop vives.  

Se sentir responsable des effets nuisibles causés par la vague de mon embarcation, aux rives, aux 
personnes et aux installations riveraines. 

Appliquer les règles de sécurité en tout temps. 

 

COURTOISIE : GAGE D’HARMONIE 


